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ATTENDU QUE Me Daniel Laflamme a été désigné
vice-président de la Régie du logement par le décret
numéro 308-2004 du 31 mars 2004, que son mandat
prendra fin le 2 mars 2009 et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire :

QUE Me Daniel Laflamme soit désigné de nouveau
vice-président de la Régie du logement pour un mandat
de cinq ans à compter du 3 mars 2009, au salaire annuel
de 127 516 $;

QUE Me Daniel Laflamme continue de bénéficier des
conditions de travail prévues au Règlement sur la
rémunération et les autres conditions de travail des
régisseurs de la Régie du logement édicté par le décret
numéro 300-98 du 18 mars 1998 modifié par le décret
numéro 1159-2002 du 2 octobre 2002.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51252

Gouvernement du Québec

Décret 146-2009, 25 février 2009
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la rencontre du Conseil des
ministres des pêches et de l’aquaculture de l’Atlantique
qui se tiendra à Moncton (Nouveau-Brunswick), le
27 février 2009

ATTENDU QUE se tiendra une rencontre du Conseil
des ministres des pêches et de l’aquaculture de l’Atlantique
(CMPAA) le 27 février 2009, à Moncton (Nouveau-
Brunswick);

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence
ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale
est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et du ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes et de la Réforme
des institutions démocratiques :

QUE monsieur Yvan Savoie, sous-ministre adjoint
aux pêches et à l’aquaculture commerciales, ministère
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation,
dirige la délégation québécoise à la rencontre du Conseil
des ministres des pêches et de l’aquaculture de l’Atlantique
qui se tiendra à Moncton (Nouveau-Brunswick), le
27 février 2009;

QUE cette délégation soit, en outre, composée de :

— monsieur Abdoul Aziz Niang, directeur, Direction
des analyses et des politiques, ministère de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation;

— monsieur François Montminy-Munyan, conseiller,
Direction des analyses et des politiques, ministère de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

— monsieur Clément Bourque, conseiller, Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51253

Gouvernement du Québec

Décret 147-2009, 25 février 2009
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion à la Municipalité de la paroisse de Ragueneau
et à la ministre des Transports pour le programme
décennal de protection des berges de la rivière aux
Outardes et du fleuve Saint-Laurent sur le territoire
de la Municipalité de la paroisse de Ragueneau

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2)
prévoit une procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement pour certains projets de
construction, certains ouvrages, certaines activités,
certaines exploitations ou certains travaux exécutés
suivant un plan ou un programme, dans les cas prévus
par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes;
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